
Jeudi io mars. Année i8a5. — 1N“ 5g.

,’abonne au bureau ùe rédaction rue Souve- 
t „ 3ao ; chez les dames Mahoux et de 

?"io»tds', maison joignante; et M. I. AT un a , impri- 
alS .libraire, rue du Pont-d’Ile , continuera à rece- 
me°I concurremment avec les autres bureaux, les avis 

,, annonces.

On reçoit aussi des abonnemens chez M. Berthot 
libraire, marelle au bois, a Üruxebes, et chez tous 
les directeurs des postes du royaume.

Le prix de l’abonnement est de NELF FRANCS par 
trimestre pouriuéye, et de ONZE F1UN0S, ïiunL 
pour les autres villes du royaume.

GAZETÏ
EGYPTE.

Alexandrie , h 5 février. — L’arrivée des généraux Boyer et 
Lirron, paraît devoir produire une grande amélioration dans le 
lystèuae militaire du gouvernement égyptien. Ils ont été' parfaite
ment accueillis par le pacha, qui a assigné au général Boyer 
un traitement de 4° mille francs par an avec 8 mille francs d’in- 

- deinnité. Il reçoit de plus des vivres pour seize personnes et des 
fourrages pour vingt chevaux ; de plus, quatre schals par an , des 
chevaux de remonte , et un approvisionnement considérable de 
sucre, de café, de tabac, et des indemnités de logement. Le gé
néral Livron reçoit no mille fr. et le reste en proportion. Déjà cent 
soixante-quatre officiers espagnols , français et italiens , sont arri
vés depuis le mois de novembre pour remplir les cadres , et cin
quante médecins et chirurgiens s’occupent de former des hô
pitaux et des élèves. Après avoir remis au pacha les cinq cents 
fusils qui lui étaient offerts par le gouvernement francais, le 
général Boyer s’est rendu au Caire , et de là au camp d'ins
truction. Les officiers s’occupent avec activité de la formation 
d'un corps de cavalerie et d’artillerie à l’euïopéeiuw.(*)( Const.) 

ESPAGNE.
Madrid, le ni février. — Le commerce américain, par l’or- 

BP de l’ambassadeur des États-Unis, a fait des représentations 
au sujet des droits de tonnage exhorbitans que paient leurs navires, 
lorsqu’ils touchent l’un des ports de l’Espagne ; ces droits se mon
tent à 20 réaux par tonneau , tandis que ceux des autres nations 

sont que d’un réal. Le ministère espagnol n’a pas encore ré
pondu à cette réclamation.

— Samedi, les ministres de Russie et d’Angleterre, ont eu 
l’honneur de remettre ohacun une lettre autographe de leurs 
souverains.

— Sa Sainteté vient d’adresger une lettre encyclique à tous les 
archevêques et évêques d’Amérique, en leur ordonnant de prêcher 
saus cesse la nécessité de se soumettre à la métropole. On sait que 
M.Musi, nonce de S. S., est parti du Chili. Le Libéral du 
Chili termine ainsi un article où il annonce ce départ :

«Les autres républiques du continent qui ont toujours aspiré 
1 communiquer avec le saint-siège, peuvent voir, par notre 
wœple, ce qu’ils ont à en attendre.Rien ne nous a servi, ni d’avoir 
dépensé 5o,ooo dollars en négociations , ni d’avoir profondément 
dégradé l’autorité souveraine du gouvernement, ni d’avoir fait, 
pour arriver à une conciliation , autant de démarches qu’en pour
rit faire le plus humble suppliant » (Etoile.)

Barcelone , le n^. février. A la suite de l'ordre du jour publié
•parM.le général Reizet (voy. notre avant-dernier n° jcecommaa- 
riit a envoyé quelques détachemens de cavalerie sur les diverses 
foutes pour faire découvrir le chemin qu’avaient pris les juges , le 
patient et les bourreaux , et l’on assure aujourd’hui qu’on a attein t 
'cortege au village d’Esparraguera. On prétend que le criminel 

contre lequel la peine capitale avait été prononcée , était condamné, 
n°ttpour délits politiques , mais pour un crime ordinaire. Le mys- 
otoqu on a mis dans ce procès tient à un sentiment d’orgueil bien 

. - nguher. C’est afin de n’être pas obligé de demander ans autorités 
auçaises les détachemens necessaires pour maintenir l’ordre, et 

Pour ne pas leur communiquer les pièces de la procédure , que l’on 
avait pris la résolution, après avoir condamné le criminel à huis 
oos, de l’exécuter en cachette hors de l’enceintc de la ville. Quoi 
OjOü en soit , il est difficile de décrire le bon effet qu'a produit l’or-

11 jour du général Reizet ï on » ©fco obligo cl» réimprimer jas
trois fois la feuille où il a paru; les exemplaires en étaient 
& par toutes les classes et lus avec avidité dans toutes les pla* 

c,‘ Publiques.
ALLEMAGNE.

( Correspondance particulière. )
touf™4’ k février. — L’arrivée de M. Stratford-Canning à Pétflrs- 
l!at? et|868 conférences avec le ministère russe fixent en ce moment l’at- 

int°n des politiques de cette capitale. 0« sait maintenant que la mission 
^tomate anglais est chargé concerne presqu’exclusivement l’indé- 

«wee de la Grèce
(M Tj

danar ?.,ournaî anglais rapportait il y a peu de jours qu’il existe un 
ihi, da ' e entre la France et la Russie d’attaquer la domination des An- 
îéral B 5 et de les faire expulser de l’Egypte. La présence du gé-
10sles°Jer <k'ns ce Paya avait trait à l’exécution de ce plan. On ajoutait 
“'«liaient™* Pu‘ssances continentales que nous venons de nommer pro- 
qu’jl Çn aJ* Pacha d’Egypte de favoriser sa séparation de la Porte. Quoi- 
^est Prob° hl réa)ité des projets attribués à la France et à la Russie. 
;ct°isiante d le ’ <^’aPrùs le caractère connu du pacha , la prospérité toujours 
Tes militaire-1 80uverne , l’augmentation continuelle de ses for
sitolÈi 0U sans l’assistance de secours étrangers, on le verrasecougf le joug de l3 Xnrquie.

PL LIEGE.
Dans le courant du mois de mai damier, je vous ai transmis un extrait

fl TWMtm m B./, n..B. 7 ~ 1 -_ I * 7 7 /“. \ 1 , . _ _

- . , i---------- ------- --- ‘“«mvuuvuc KIC loCl ctLlC , 1
terre offrait auprès du gouvernement grec son intervention officieuse rela
tivement à celte pacification , ainsi qu’elle l’avait fait, depuis les premiers 
troubles de l’Orient, auprès delà Porte. Un refus motivé fut la réponse du 
gouvernement grec; ce refus est fondé sur des raisons incontestables qui 
résultent des localités, et qui prouvent jusqu’à l’évidence que ce projet da 
pacification est, sous presque tous les rapports, impraticable avec les deux 
parties belligérantes.

M. Stratford-Canning, porteur de cette réponse du gouvernement grec , 
a déclaré que le projet en question ne convenait à aucune des parties aux-* 
quelles on le proposait. D’un autre côté, quelle que fût la répugnance qu’un« 
des premières puissances a constamment manifestée contre l’indépendance 
de la Grèce, la diplomatie anglaise n’hésite plus à mettre en avant que , 
dans l’état où sont «afin parvenues les choses dans l’Orient, il n’y a doré
navant que cette indépendance qui puisse mettre un ternie à l’effusion de 
sang , en traçant une ligne de séparation décisive entre deux parties désor
mais irréconciliables ; les palliatifs employés jusqu’ici n’ont fait qu’empirer 
cernai, qui , depuis quatre ans, communique une véritable agitation parmi 
les peuples chrétiens, et met des entraves continuelles aux débouchés d* 
l’industrie et du commerce européen.

Sur ces propositions , si contraires aux anciens projets de la Russie sur 
l’Orient, le ministère russe a déclaré que si la Grande-Bretagne avait cru 
convenable de prendre , sur les affaires des colonies espagnoles, un parti 
définitif et conforme à ses désirs ou à ses intérêts , sans consulter les autres 
puissances, le cabinet de S1. Pétersbourg se réservait de son côté , le droit 
d’intervenir dans les affaires de l’Orient conformément à ses vues et à ses 
intérêts. Depuis ce moment, un refroidissement sensible s’est manifesté en
tre le diplomate anglais et le ministère russe.

Cette disposition n’est satisfaisante pour aucune des puissances continen
tales ; mais c’est l’Autriche qu’elle paraît alarmer particulièrement : la po
sition de cette puissance , qu’affaiblit à la fois la grande étendue et la 
faiblesse de ses frontières et les dispositions peu satisfaisantes des états hé
térogènes qui composent cet empire , est des plus délicates et des plus diffi
ciles , elle se voit donc obligée de veiller avec jalousie au maintien du 
statu quo sur lequel elle fonde sa sécurité , et à prévenir, dès l’origine , 
tout dérangement qui pourrait avoir lieu dans le système actuel de repos 
et de paix générale , et dont elle craint de devenir nécessairement la pre
mière victime.

C’est précisément cette disposition qui a déterminé le voyage que le prince 
de Metternich se propose de faire à Paris. Ce diplomate connaît jusqu’à 
quel point la reconnaissance des colonies espagnoles par le gouvernement 
anglais a blessé l’amour-propr« du ministère français. Dans les négociation» 
déjà engagées sur les affaires d’Orient , ce ministère pourrait , en cédant 
à son ressentiment, embrasser, contre les intérêts généraux de l’Europe, 
la politique de la Russie ; ce qui enhardirait cette deruière puissance à 
une guerre contre la Turquie. Le prince autrichien espère engager la France 
à s’opposer avec lui à l’agrandi3sement de la Russie , ou du moins à garder 
une neutralité parfaite dans les débats importants déjà engagés sur la grande 
question de l’Orient. ( Constitutionnel. )

Francfort, le 3 mars. — Le roi de Suède vient de nommer 
une direction générale des prisons du royaume , et d’autoriser 
l’e'tablissement d’une association pour l’amélioration de leur ré
gime. Le prince royal est à la tête de eette association.

— Pendant les dernières tempêtes qui ont causé tant de désas
tres sur les côtes du nord de l’Europe , un grand nombre de ser
pens ont été jetés sur plusieurs rivages. Sans doute ils avaient été 
surpris dans leurs repaires par les inondations. L’élévation de» 
eaux sur les côtes de la mer Baltique a été si considérable , qu’il 
en est résulté , dit-on , des changemens remarquables dans les 
formes et l’aspect des localités.

— On mamie ae Berlin :
La commission nommée depuis longtems pour rédiger un tra

vail sur l'organisation des états-généraux du royaume continue 
toujours ses séances sous la présidence du prince royal.

BAVIÈRE.

Munich , le n mars. •— La commission de renseignemens 
ayant terminé son travail, la chambre des députés s'est déclarée 
constituée. Une députation est allée en. prévenir le roi..
S. M. l’a reçue avec la plus grande bienveillance , et lui a exprimé 
sa confiance dans les lumières et la fidélité de la chambre.

S. M. a fait aujourd’hui, l’ouverture de la session en personne.
Les dames ue seront plus admises dans les tribunes.

ANGLETERRE.
Londres, le 3 mars. — Un débat a eu lieu sur la motion de la 

a®, lecture du bill et elle a été adoptée, à la majorité de i4ô 
contre 44-

—-Il a été ouvert à la Taverne de la cité, , sous le patronage 
du duc d’York , une souscription en faveur des submergés de Ha
novre ; les dons s’élèvent déjà à îooo guidées. *



FRANCE.
Paris , le f\ mars. — La fameuse correspondance bayonnaise 

annonce encore une fois à ses pratiques la prochaine publication, 
à Madrid , d’une amnistie générale « et sans aucune exception » . 
puisse-t-elle, contre son habitude ne pas se démentir !

— On nous mande de Montpellier :
M. Sicard ancien intendant-général de l’armée d’Espagne, et 

intendant militaire à Montpellier , vient d’être mandé à Paris pour 
y rendre compte de sa gestion pendant la campagne d’Espagne ; 
c’est un officier d’ordonnance envoyé de Paris, qui a été chargé de 
porter à ce fonctionnaire public les ordres de S. Exc. le ministre 
de la guerre ;et de s’assurer de la correspondance de cet intendant, 
relative aux fournitures faites et aux marchés conclus avec les 
traitans. M. Sicard est remplacé dans ses fonctions à Montpellier.

( Etoile. )
— Vers la fin de septembre dernier , un jeune homme paraissant avoir 

quatorze ou quinze ans, aecompagné d’une dame allemande, arrive k 
Bar-le-Duc dans une élégante calèche de voyage. L’attention publique se 
fixe bientôt sur le jeune voyageur, qui est doué d’un physique agréable 
et doux. Sa prodigalité indique une grande fortune; déjà chacun fait 
des conicctures sur son état; il n’est guère probable que la femme qui 
1 accompagne sole sa mère , car lui eoul donne des ordres ; c’est sans 
doute un jeune prince étranger , allemand , grec ou persan , que sait- 
on ? Les uns affirment qu’il est fils naturel d’un des souverains de l’Eu- 
r pe; d’autres se disent à l’oreille que c’est le fils de Marie-Louise, le roi 
de Rome en personne, qdi voyage avec sa gouvernante.

Les bruits populaires parviennent aux oreilles du préfet, il fait venir 
le personnage qui en est l’objet, celui-ci présente un passeport en règle 
délivré à la femme Molter et à son fils ; il laisse croire que la femme qui 
l’accompagne n’est pas sa mère, et qu’il appartient à une famille plus dis
tinguée. À la faveur de cette erreur, le jeune Moltar était bien reçu par
tout , e’était à qui l’inviterait.

Cependant arrive un ordre d’arrestation dirigé contre un nommé Fou- 
rouge, âgé de quinze ans, qui s'est enfui de chez un banquier , emportant 
une sam me de 1/4,000 francs et accompagné d’une femme allemande. En 
vertu de cet ordre, le jeune homme est arrêté, mis dans sa calèche 
avec deux gendarmes, et amené à Paris, où il a comparu hier devant 
la cour d’assises avec la femme Molter. Fourouge a tout avoué , mais la 
femme Molter a déclaré qu’elle avait vu Fonrouge dans une maison où elle 
servait en qualité de domestique, que celui-ci lui avait proposé de la 
prendre à son service, en lui donnant 600 fr. de gages, qu’elle y avait 
consenti, croyant qu’il s’agissait de servir les parens de ce jeune homme, 
mais qu’elle ignorait que l’argent qu’il avait fut volé. Les débats sur cette 
•ffaire ont duré toute la journée.

— Dans la séance de la chambre des pairs , du 5 , M. le comte de Ségur a 
présenté une proposition tendant à permettre aux héritiers directs des pairs , 
lorsqu’il auront atteint l’âge de vingt-Ginq ans .d’assister aux séances de la 
chambre dans les tribunes. La chambre a décidé qu’elle s’occuperait de cette 
proposition , dont les motifs seront développés dans les délais prescrits par le 
règlement.

chambre des députés. — Séance du 5 mars.
Après une longue discussion sur quelques amendemens qui ont été re

jetés, un amendement de la commission est purement et simplement adopté 
•n ces termes :

« Lorsque le résultat des liquidations aura été connu, les sommes 
restées libres sur les trente millions de rentes déterminés par l’article 
premier , seront employées à réparer les inégalités qui auraient pu ré
sulter des bases fixées par le présent article, suivant le mode qui sera réglé 
par une loi. »

M. le président donne lecture de la totalité de Fart. 2 avec les amende- 
mens adoptés hier ^ et celui delà commission adopté aujourd’hui*

Plusieurs voix .- Le scrutin secret !
La proposition de voter par appel nominal est rejetée. L’article 2 est adopté 

par assis et levé, à une majorité considérable. On passe à l’art. 3 , qui est 
adopté ainsi que l’art. 4*

A l’article 5 qui règle la distribution des rentes , par 5e d’année en année , 
M. Sanlot Bagucnciult propose un amendement tendant à ce que les 
rentes affectées a l’indemnité soient inscrites avec jouissance au ier juil
let 1825 y et que pour y faire face il soit annulg 3o millions de rente de la 
caisse d’amortissement.

Le, ministre des finances a la parole et combat la proposition avec beaucoup 
de développemens.

PAYS-BAS.
Liège , le 9 mars.

S. A. R. le prince d’Orange a dû partir hier soir de Bruxelles 
pour Sh-Pétersbourg.

— Le prince Frederic des Pays-Bas est arrivé de Berlin à 
Bruxelles dans la nuit du 6. S. A. R. a fait don de 8000 florins 
pour les submergés.

Le ministère de l’industrie et des colonies vient de publier , 
dans les deux langues, l’état de l'agriculture dans le royaume des 
Pays-Bas , pendant l'année ï8a3.

— On a arrêté à Bruxelles un individu qu’on dit être Liégeois.
Il.est prévenu d’avoir payé en fausses lettres de change, une par
tie de l’imprimerie de M. Coché-Mommens, que ce dernier lui avait 
vendue . il y a (i>

— M. Verstolk van Zoelen , qui de 1811 à i8i3 fut préfet de 
la Frise , et ensuite ambassadeur des Pays-Bas près la cour de Rus
sie, vient detre nommé par S. Al. commissaire spécialement char
gé de tout ce qui a rapport dans cette province aux effets de la 
dernière inondation.

— Le Journal de Bruxelles dit qu’avant-hier à Anvers, 
au moment où les deux moitiés du pont se réunissaient, après 
avoir donnépassage à un bâtiment, la chaîne de l’une d’elles man
qua tout-à-coup par le grand nombre d’individus pressés de passer, 
et qui surchargeaient l’un des côtés de ce pont : q personnes se 
sont noyées ; 12 autres ont été retirées, et l’on conserve peu d’es
poir de les sauver toutes.

— Le Constitutionnel contient aujourd’hui un article fort important sur 
la politique Européenne; fauteur attribue le refroidissement sensible qui 
s’est man f* té entre l’Angleterre et la Russie, aux vues de la diplomatie 
anglaise qui se montre mintenaut favorable à la reconnaissance de l’in
dépendance des Grecs. Le correspondant du Constitutionnel soulève aussi 
le voile qui a couvert jusqu’ici les desseins qui attirent le prince de Met
ternich à Paris , et qui paraissent absolument étrangers à sa tendresse con
jugale que les journaux ministériels de France disaient fort alarmée sur 
la santé de Mde. de Metternich. (Voyez l’art. d’Allemagne.)

Les journaux de France' et d’Angleterre s’occupent to 1 
des bruits de guerre ; la plupart du tems , il est vrai, c’est "1 
réfuter; mais cela prouve que l’on sent le besoin de beamV 
changemens. La paix convient et plaît à tout le monde, cn‘. 
même ; mais elle sert puissamment les intérêts commereis" * 
l’Angleterre et qui pis est, pour la politique de quelques 
elle hâte singulièrement le progrès des lumières et le dével 
ment des forces sociales dans toute l’étendue de l'Europe ej 
sait que c’est là ce que veulent détruire à tout prix qn.) 
hommes d’état qui s’en expliquent assez clairement dans tome ^ 
sion. Voici à ce sujet une anecdote rapportée par un journal fr 
On assure que cette situation embarrassante a provoqué n ” 
une explication entre un grand souverain du nord et son 
ministre : celui-ci aurait été obligé de convenir que maleréj0^ 
mées de S. M., fortes d’un million d’hommes, et malgré l’jn|]* 
incontestable de sa diplomatie sur tous les états du contint 
ne voyait aucun moyeu d’arrêter ni même d’entraver les ", 
projets de l’Angleterre. Nous suivons donc une fausse pj^' 
lui aurait répliqué son souverain.....

Il est vrai que le journal qui rapporte cette anecdote ne lad 
que pour un bruit ae sucun , mais
Ions rapporter aussi, se confirmaient, ils donneraient bea#Si 
de vraisemblance à cette conversation.

u II est question , continue le même journal, de la retrai 
M. de Nesselrode et du rappel de M. de Capo-d’Istria. M 
tett, ami de ce dernier et son ancien collègue , a reçn àF 
fort des dépêches importantes de sa cour. Ou n’a pas oulf 
France qu’à l’époque où ces deux hommes d’état particiJj 
aux affaires publiques , des notes diplomatiques très constitué 
«elles étaient parvenues à notre ministère , et n’avaient pu# 
contribué peut-être à l’ordonnance du 5 septembre.«. f ^

D’un autre côté il paraîtrait que l’un des principaux objetji 
la mission de M. de Metternich à Paris serait l’intention dtJ> 
mander l’abolition de la liberté de la presse pour laquelle f| 
servateur autrichien continue à professer la plus grande t 
On dit depuis longtems que pour ce qui regarde la recoin®, 
sance de certain état de l’Amérique du sud , le cabinet de Via« 
se rapproche au contraire de celui de S*. James , et rien nil, 
menti jusqu’à présent cette assertion : si tout cela est vraiqoeila 
contradictions ! et quel est le génie diplomatique qui parvieudn 
à dissiper tous les nuages qui obscurcissent la politique dij 
St» Alliance?

SPECTACLE.
A la première représentation du Matrimonio segreto en Italie, la t, 

vos ne discentinuèrent pas ; il semblait que jamais ou n’eût porte m 
loin la musique expressive et mélodieuse , l'enthousiasme fut tel qu’àlii 
de l’opéra, les spectateurs ne voulurent point désemparer : et forceful* 
acteurs de recommencer ta pièce. Dès ce moment l’ouvrage fut np 
comme un modèle classique , Cimarosa fut déclaré le premier compost 
dramatique de l’Italie. L’Europe entière voulut entendre le Matrimnin 
greto , toutes les préventions cessèrent ; à Paris , cette pièce obtint qtj 
à cinq cents représentations ; en Allemagne , en Angleterre, partout lis 
rósa fut rangé parmi ce petit nombre de musiciens d’élite qui sontiip 
session d’une admiration générale et non contestée.

Voilà le jugement de l’Europe qu’une partie de notre parterre a troncéi 
d’infirmer dans la soirée du lundi q mars 1825. Ombre de G retry ! lits 
vous entendu sans frémir?Les barbares, ils ont sifflé le clief-d’œural 
Cimarosa! ils venaient d’applaudir avec enthousiasme le plus lourd el isp: 
plat des mélodrames ; ils ont été conséquens, ils ont hué cette musiqnti 
mante. Cependant je ne puis le croire ; non, cc n’est pas au chefd’w 
delà musique italienne qu’ils voulaient s’en prendre ; ces trepignemeaqa 
cris, ce brouhaha , sa n’est pas au rival de Grétry qu’ils s’adressaièf ;J| 
voulu punir tous ceux qui sont entrés dans la conspiration trainee®1 
une des plus belles gloires musicales de l’Europe. Carie complot est» 
feste ; traducteur, régisseur , chanteurs , accompagnateurs, je n’««j 
personne, tous sont complices , et je vais dresser l’acte d’accusaliori' 
les formes.

i°. Le traducteur. C’est une absurdité de vouloir traduira en fr311? 
une pièce telle que le matrimonio ; elle date d’une époque oùlesllaii 
ne demandaient au poème d’un opéra que de leur amener de la bellen® 
après chaque morceau , on rentrait au fond desa loge où se trouvait m 
ele nombreux , pour ne reparaître qu’au signal du directeur d’orcte- 
qui annonçait le morceau suivant. Dans ce tems les Français se Ml®* 
des paroles italiennes, et les Italiens prenaient leur revanche sur la 
française. Cet ancien usage change chaque jour, ce qui nom 1®f" 
ce sont les poèmes des opéras de Rossini.

Les deux rôles du père et du comte sont très gais dans la pièce il*1* 
Peut-être pourrait-on les traduire en Allemand , en Anglais, en H®5' 
en Patois même, mais en Français, c’est impossible. Il règne danscctB|‘ 
quelque chose de trivial qui ne s’alliera jamais à l’excessive dignité^ 
langue française. Et si l’innovation réussissait un jour, elle ne fJ'“;' 
drait à la scène qu’après avoir passé par tout le reste de la littérature.C®' 
«ne raison polis* pas tradnlro lVmvrngp on français, mais ce 
pas une pour le travestir en un baragouin qui n’appartient 1 
idiome , pour faire chanter au comte : la chose est conséquente, f 
quente, conséquente , et une foule de barbarismes du même genre®, 
lait se borner à une imitation libre et abandonner l’idée d'une tr>tf 
littérale. Du reste, je crois la traduction ancienne , il est poi 
qu elle n’ait pas été faite pour être jouée , mais seulement P01 
ciliter l’intelligence du texte ou pour enchérir un peu le Pril 
partition. r

2°. Le Regisseur. A-t-on jure de nous tuer sur place ? trois ad®*0 
mélodrame avec toutes les sottises accessoires. Et après cela , saDS qn’o»p 
laisse le tems de respirer , deux actes d’opéra dont on pourrait fort I»*6, 
faire quatre. Y pense-t-on ? mais qu’on joue Iphigénie après 
Barberousse, il est évident que ceux des littérateurs du pariert®1!“' 
connaissent pas M. Racine, siffleront Iphigénie ; et au fond "f, 
quelque raison, dans le fait ils se seront ennuyés; après un mélodra'11®. ] 
aussi éternelle dimension , peut-il rester une puissance d’attention J 
suivre une piece de longue haleine ? Rossini seul peut tenir encore j 
terre éveillé pendant un acte,parceque le genre de sa musique est vif,ont1®j 
et brillant, et qu’il est physiquement impossible de dormir à côté de s0 J 
chestre ; mais tout autre genre doit succomber au bout d’un quart , J 
Amusez-vous donc d’une musique douce , simple et gracieuse ri]08* J 
dant deux heures et demie vous avez assisté à des évolutions mi!Hal .’J 
combats de sabre, des coups de fusils des trahisons et toutes 
de îa sensiblerie des boulevards.



■jo Zes Acteurs. Lear procés ne sera pas long. Si ce n'est une répétition 
’ils ont donnée, les costumes et l’auditoire étaient de trop. Mais s’ils ont 

\ lendti représenter le Matrimanio , ils auraient dû savoir leur rôle , ne 
""s hésiter continuellement, soigner la musique qui n’en est pas difficile et 
E . !... ,»N« la nièce n’est rien , et ne pas multiplier les entrées et sorties qui«ans laquelle la piece n— --—« — — i  t...... ..... ouusm .. sûmes qui
* ! .... „mi,, f0is trop nombreuses pour notre scène. Pas un mot du rôle de 

trenn iiisnn’» mon nrßillß.
sont déjà mille .
Caroline n’est venu jusqu a mon oreillelllt » ««un VJIIOI

/<> L’orchestre. Je sais très b^en que les opéras de nos jours ont habitué 
à des accoinpagnemens brillans et meme bruyans , et que les antres perdent 
i la comparaison. Mais c était une raison de plus pour ne pas laisser traîner 
l’exécution. Tous les mouvemeus ont eu une lenteur mortelle ; chacun la 
jenii excepté l’orchestre. C'est précisément parce qu’il y a beaucoup d’an- 
liante dans cette musique , qu’il faut presser pour éviter les longueurs. 

" 1 *' ' a duré une demi-hßnrß rta nine nn’oiin
adua iwuuivjuv j 'iv’ “ puin eviitjr ics longueurs.

Compte fait, la pièce a duré une demi-heure de pins quelle ne le devait. 
Maintenant, en dépit de la grande conjuration que je viens de signaler 

ws dirons qne nous persistons à croire que l’Europe ne s’est point trompéepoiis airoua — r~---------- - w*w**'-' i u'uujjc ne s est point trompee
dans le jugement quelle a porté sur le Mariage Secret. Le seul reproche 
qu’on ait jamais fait a cette musique, c’est d’avoir trop d’uniformité: il y
"   Jno nnnfr-’eiao vnn.c s*n n’nr-t — A -1 '-  * .... -manque

jauuuo a uwi u avoir irop a uniformité : il y
des contrastes , mais ce n’est pas à dire pour cela qu’il n’y ait des 

morceaux pleins de verve. L’air du père au commencement, le duo du père 
et du comte, regardé comme le chef-d œuvre du genre et heureusement imité 
par Rossini dans le Turc en Italie , le duo où le comte declare à Caroline 
na’il ne vent pas l’épouser, morceau qui, dit-on, n’est pas de Cimn.r0sa ] majs 
jo parinelli, le quatuor du second acte et d’autres encore sont loin de 
manquer d’entrainement. Le reste de la musique est plein de grâce et d’ex- 

I. Sans doute il y a quelques longueurs pour nous qui ne voyons dans 
miß l’accessoire du Doème. Psnf-ptrAniÄmp _

.. J “ inugunuia uuus qui lie voyous QailS
fa musique que l’accessoire du poème. Peut-être même ferait-on bien de re
trancher quelque morceaux , ce qui se pourrait sans difficulté. Quant au 
canevas de la pièce, il est détestable et la traduction est cent fois plus ridi- 
* île encore que celles de M. Castil-Blaze.

Quoiqu’il en soit, si les acteurs veulent bien être surs d’eux mêmes 
dans leurs rôles et dans leur chant ; si le régisseur veut bien faire commencer 
le spectacle par l’opéra et donner après cela aux insatiables tout ce qui leur 
fera plaisir, fût-ce un mélodrame en six actes avec un combat de coqs un 
trercice des pompiers au feu et à l’eau,et un divertissement des singes funam
bules qui parcourent 1» ville ; si l’orchestre anime an Sien de ralentir ses mou- 
vemens; si un parterre autre que celui du dimanche et du lundi, vent bien 
(chose difficile, j’en conviens ) pardonneraux parolesen faveur d’une musi
que délicieuse ; alors nous pourrons esperer que le Matrimonio Segreto 
sera jugé comme il a droit de l’être , et nous parviendrons à excuser le blas
phème des sifflets de lundi , en nous persuadant que ce n’est point à Cima- 
rosa qu’on a voulu les adresser.

Je n’ai point à parler d’Hariadan * Barberousse -, c’est un mélodrame 
dans toute la force du mot et joué en véritable mélodrame. Il est aussi lon
guement que platement écrit. La pièce a été rendue aussi bien que peut l’être 
un ouvrage de ce genre. La Banqueroute du Savetier contient des plaisan
teries morales sur les banqueroutes et d’autres qui ne le sont pas sur les oncles 
et les testateurs, ce n’était pas la peine de ressusciter un ancien vaudeville 
quand il y en a tant de nouveaux qui valent mieux ->

Nouvelles littéraires et des arts.

la neuvième livraison de la Description de java et des autres ties 
it l Archipel Indien , vient de paraître : elle contient des détails très- 
curieux sur le gouvernement de ces contrées et principalement sur l’ad- 
mmistration de la justice. Un magistrat particulier qui réside auprès du 
roi le grand. Jsksa, est chargé de l'examen en dernier ressort des affaires 
civiles et criminelles qui doivent être jugées d’après un code ancien : un 
tntre magistrat, le Panghoulou ou prêtre, connaît des affaires religieuses 

apres 1 Alcoran ; l’usure , les divorces, les meurtres et les empoisonne
rais «ont du ressort de ce dernier. On voit par cette extension de la 

compétence du Mcrphti Javanais que le même esprit d’agrandissement qui 
f, nos sr*csennes efficiaütés est aussi le caractère distinctif des Pan- 
2, ' Dfs un testamnnt il s’agit de la volonté sainte d’un moufant 
d™,f !na‘“e;res criminelles il n’est question que de péchés , etc. , 

do*.t elredu ressort clérical; tel était le raisonnement que 
, Î* .f?1® Pour restreindre chaque jour la juridiction civile ; c’est 

j.„ r , ,.a.raid® d’utî argument semblable que le grand juge official de 
»est attribue la connaissance des divorces , de l’usure , etc. 

a reste les javanais que nous prenions il y a peu de temps pour des 
sniJn 0nSs?r cePomt Plus avancés qu’aucun autre peuple musulman , 
L T0“315“"5 du moins Mne juridiction et un code de lois pure 
iiitejJs J taDdiS ,‘5u’aiUeurs lalcoran seul et à son défaut le caprice du 

Mende du sort de toutes les contestations.
*™!,aUSSi une U!l®rature assez étendue qui a beaucoup de rapport avec 

fol“ "°US connaissons de l’Asie Occidentale ; ils sont riches surtout 
ttiralistp«6 ’ ° aV° °®l,es dAm g>'and se«s’ Ainsi que le Persan SadL, leurs 
«und. r .sexPriment presque toujours en allégories. Neus nous contenté

es taire une courte citation :--- «..X, vuurw uiiaiiuo ;
« dans6 T™ du œi,Ie?ieds est dans sa têt9 , le poison du scorpion est

. Queue . celui du sernenf Pd rlartc c ac r!nIc . — « _L_.
x ---- ----------- ) r.cuii VA IX ÛOUIUIUII CSC

» le ^ ue > celui du serpent est dans ses dents ; on sait où est 
* tonie ta 9 6S ammaux > mais le poison d’un méchant homme est dans 

* personne, on ns peut en approcher.
lt nnecé J_i • . • . * r râr'I,ScarkUfwdeS *"st°ires etdes romans qne l’on peut aisément confon- 

espèces d’épo éel *St meiee à Pres(lue tous leurs écrits. Ils ont même des

i , . K-»rw nxnuti w/p-co u.u, i*111,1, , uumprenanz en ouïre
gulp Jl éVt6S à sa mère > du Portugal, de VEspagne , de la Tur-

eide In. j__ ________ o _ _ _ô . n . ,

UC,
V, H.

1E de lord Byron auec un ami , comprenant en outre

af «ifvenin QrÀCA r dans les an-ni*e i8og y tö.o.d x««, y J-ca 0<tll
|i8o8 à o0Trrati0™ è lo tout formant une histoire de sa vie p de 
^ deu 'y* Par feU G* Pa^as y d’être imprimée à Bruxelles
jstdes X 18 vo^umes On sait que les femmes ont été souvent l’ob-
8ail pouHeTw' dU miaaU.tlîr°Pe Breton même dans les ouvrages qu’il fai- 
L.d.VP»-. ou ‘Ici! èonc s’attendre à ne pas les trouver ménagées 
tit iecu«qCrilS p°u6der,tiels adressés à un ami. Mais ce qui donne à ce pe-ht recueil ■ . ------- - >, ■- -uuuuc .i po-

™ interet durable pour tout le monde; ce sont les observations « U? I P fl m i «am f ..n il — _  « I _ _    . î ■> •■ i
hu’il fajj ----- --x-xj.vK jjcj.Ax luus ie U4U1U4C j v/© &UIILIUÖ ouservauons

les Î-I m:niStrat!on et les mœilrs des Pays ffa’il» parcourus et 
"'»aientD 'glJes, dan^ lesquelles ce héros retrace les sentimens qui l’a- 

pour la belle cause à laquelle il a sacrifié ses trésors et sa vie.
k,j ------------ ^ H.

UX de ^at‘s nous apprennent que le libraire Lerouge oon- 
'Jotérèts^cons'd^5,enver,s le.s héritiers du duc d'Otrante , à des dommages- 

1 ei’ab!es, à raison de la publication des Mémoires de Fodché_j -.vuca ? 7"---- «ce UE i’UUC.iili ,
|,‘aniJl (auteur dSL™ ?^ PJr!es„enf"“> a assigné M. Alphonse Beau--i'iauteuvrt' T. . v «x. vxipnonse neau-
n de ladite aaUne ,toire royaliste des guerres de la Vendée ) en garan- 
M’Bea«chainD a“Q,ati°,U ‘ et en l'estitut‘on des sommes reçues par ledit 
"%r ces nX’. qU1 ,s’était engagé par plusieurs traités souscrits par lui, à 

'»»use lera ... ?b paemoires et à s’en rendre légalement responsable. Cette 
plaidee incessamment, V ),

K- Saraz —
■ ?J'çl(si souvem^ede,Cinr*ccoucîieur a St' Quentin, s’étant »perçu que le 
""»"s eopidjqan»01 if daPs,le3 préparations médicinales) élait plus ou 

• 1 par 1 avidité et par l’appât du gain f vient de publier }

1 dans le Journal de F Aisne , le moyen de reconnaître l’alun , la fécule 
ou d autres, matières étrangères qui, se trouvant parfois mêlées au miel’ 
peuvent compromettre la santé des personnes qui en font usage.

M. Sarazin a découvert que lorsqu’on fait dissoudre à chaud du miel so
phistique dans un alcool faible, tel que l’eau-de-vie brûlée , et qu’ensuite 
on place le vase dans un endroit frais , la fécule et les cristaux d’alun se 
précipitent et restent visibles au fond du vase.

M. î . Fanton , peintre de cette ville , se propose de faire gravera Paris 
»on dessin allégorique représentant le tombeau de Grétry. Cette produc- 
ion que Ion peut voir exposée dans la grande salle de la Société-d’Iimn- 
.1 ion nous semble mériter d’être reproduite par le burin. Le pavsage 

sur out a fait le plus grand plaisir. L’auteur avait un ecueil à éviter : les 
neut muses sont près du tombeau; l’attitude caractéristique de Terpsi
chore n eut pas été en harmonie avec le sujet, et le génie de la ville de 

iege qui tient son flambeau renversé eût rendu choquante la gaité de la 
anseuse ; M. Fanton sen est fort bien tiré : on reconnaît aisément cette 

muse al expression de volupté qu’il a donnée à sa physionomie; une légère 
u” u e melancolie, quisled parfaitement à la scène , n’empêche pas de 
nemeler dama ees traits ceux de la plus vive et de la plus enjouée des muses. 
Un sent que le repos ne lui est point habituel et que la douleur seule a 
pu suspendre ses jeux. Nous nous abstiendrons d’entrer dans aucun détail 
ur ee dessin, que chacun peut apprécier par soi-même • malà indépendam- 

™ ,da œenle de fe‘te composition , le sujet en est si intéressant pour
ous les Belges et principalement pour les Liégeois, que nous ne doutons 

pas que son auteur ne reçoive les plus grands encouragemens des nom
breux amis des arts que renferme cette ville. a.

________ _ f'/V.
Erratdm. — A l’article Angleterre, première ligne, dans la feuille de ce 

jour , apres ces mots : Un débat a eu lieu , lisez, à la chambre des pairs.

BAUX. --- TIMBRE PROPORTIOKHEL.—■ ENREGISTREMENT.
ta question s’est élevée de savoir si la loi du 3l mai 1824 (Journal offi- 

ie , numero 36), peut être appliquée à une rétrocession de bail 
compris« dans un acte sous seing-privé , portant vente de meubles 
en sorte que cet acte serait soumis au timbre proportionnel, et si cette 
introd^-uon aHe ^ CeSS‘°ns de hau* flai ont été consentis avant son

Le conseil des recettes, auquel ces questions ont été soumises, a, par»
oÂT.^4 )a“V‘f ,825ln- 6’ e'mis l’avis, quant au premier point 
que Ion doit dans tous les cas faire usage d’un timbre proportionnel cal
cul- d apres le montant du bail, pour les actes sous seing-privé, conte
nant a la lois retrocession de bail et vente de meubles , et qu’il faut 
percevoir, outre le droit fixé pour le bail , le droit proportionnel sur la 
vente des objets, lorsque ces actes seront soumis à la formalité de l’en
registrement. Quant au second point, le conseil a fait connaître que la 
loi du 01 mai 1824, est applicable aux cessions de baux consentis sou» 
1 empire de celle du 23 frimaire an 7.

Il résulte de eetîe délibération que dès qu’un acte sous signature privée 
rédigé apres le 3l mai 1824, coniient un bail, sous-bail ou cession dé 
bail, il doit, sous peine des amendes prononcées par les lois, être rédigé 
sur papier timbré du timbre proportionnel établi pour les baux , et qu’il 
donne ouverture à la perception du droit fixe pour cette disposition , 
tandis qui! demeure assujéti , pour toutes les autres dispositions qu’il 
contient, aus lois générales sur l’enregistrement.

PROVINCE DE LIÈGE. — Réadjudication des barrières.
° sera procédé le 4 de ce mois , à neuf heures du matin , à l’Hôtel-de- 

Ville , a Liège, a la read judication publique des barrières ci-après : savoir ;
1. De Corönmeuse, route de ire. classe, n. 2.
2. De la Neuville , route de 2e. classe , n. 3.
3. De Therwagne, idem.
4. De Henri-Chapelle , route de 2e. classe , n. 2.
5. De Heusy , idem , embranchement de Battice à The 11 JT.
6. De l’Eau-Bouge, route de 2e. classe, n. 5.
7. D’Oreye , route de ire. classe , n. q.
8. D’Odeur , idem.
9. De Loncin, idem.
10. D'Ans , idem.
u. De Glain, route provinciale de Bierset. '
12. De Montegnée , idem.
13. De Grâce, idem. ■
l4- De Haute-Valise f idem. ^
15. De Bierset , idem.
16. De Montegnée , routa provinciale de Plancbard.
17. De la Croix-de-Pierres , idem
18. De Haute Valise, idem du Dernier-pattard.
19. Du Dernier-pattard , idem.
20. De Dison , route de 2e. classe , n. 2 , «mh. de Battice à Theu*.

«ui aei vmejBUB earner ues enarges sont deposes a 1 hotel, 
des états, rue Agimont, à Liège, aux bureaux de Mid. les commissaires 
de district, de MM. les ingénieurs du Waterstaat, et à tous les bureaux 
de barrières.

VILLE DE LIÈGE.
Les personnes qui ont à réclamer pour les avances du casernement en iöi# 

sont invitées à s’adresser au bureau de comptabilité de la régence avant I© 
Ier juillet prochain , ce délai sera le dernier.

Fait à l’Hôtel-de-Ville , le 8 mars ï825.
Le bourgmestre, Chev. de Mélgtte d’Ehvoz.

TnVTPPR A'Ttrac m» cj nir_L»o-
A 9 h. du mat. ,4 d. ; à 3 h. ap.-midi, 7 d. ip au-dessus.

ETAT CIVIL DE LIEGE — Du 7 et 8 mars. 
Naissances -, 7 garçons, 6 filles.
Décès : 2 garçons , 3 filles, 4 hommes , 2 femmes ; savoir ï 

Martin Songnez , âgé de 69 ans , ouvrier drapier, rue Beauregard, épouxt 
de Thérèse Wauteiet.

Anne-Catherine Thyriard , âgé de 46 ans 9 mois , «ans prof., rue Pé~ 
cluse, épouse de Jean-Joseph Demarteau.

Henri-Joseph Magnery , âgé de 74 ans et 4 mois , cultivateur, faubourg 
St-Laurent, veuf de Barbe Fastré , et époux de Marie-Barbe Duvivier.

Jean-François Maoors , âgé de 69 ans et 9 mois , marchand boulanger , 
faub. St-Gil!es, veuf d’Agnès Quintin.

Mathieu Albert, âgé de 60 ans, couvreur en ardoises , rue sur la Fou« 
laine, veuf d’Agnès Sotelet.

Marie-Thérèse Piette , âgée de 69 ans et 9 mois , sans profession, rue B& - 
guinage St-Christophe.

THEATRE DE LIEGE.
Aujourd’hui jeudi, 10 mars , pour la 4° représentation de l’abonne- 

ment, la dernière d’OTHELto, ou le More de Venise , opéîa en trois %çtes , 
musique de Rossini. Le spectacle sera terminé par 1», T,BIÏRE Chans* s 
opéra comique ^un acte,



ANNONCES ET AVIS DIVERS.

A. louer pour en jouir de suite une spacieuse maison de 
commerce , sise sur le Marché , n° 24 , composée d’une belle 
boutique , grand magasin, grande cave, deux corps de bâti
ment , cour, pompe, citerne. S’adresser au n® 584, rue d?e'- 
j'onstrée, à Liège.

(363) A louer un beau château et une belle maison de cam
pagne près de Liège , avec bosquets , jardins , vergers , droits 
de chasse. S’adressera Liège, rue Sœurs-de-Hasque, n° 284, 
ou à M. Piret , avoué, rue des Carmes , n® 296.

Les syndics définitifs nommés à la faillite de J. Dehalu, ci- 
devant marchand de chevaux, à Fexhe-haut-Clocher, invitent 
messieurs les créanciers admis au passif de ladite faillite , à 
se réunir samedi prochain , douze mars courant, à trois 
heures de relevée, au local des audiences du tribunal de 
commerce séant à Liège , pour y délibérer, sous la présidence 
du juge commissaire , sur des objets relatifs à la liquidation 
de la masse.

(365) Quatre cent soixante-douze florins cinquante cents à 
appliquer en rente. S’adresser n° 296 , rue des Carmes.
() A vendre une maison de maître , une de fermier avec jardin 
et un vaste corps de bâtiment ayant servi à une fabrique de 
chicorée , le tout ne formant qu’un ensemble , situé au com
mencement du village de Vivegnis.

S’adresser au notaire Delvaux , place Verte , à Liège.

(160) IMMEUBLES A VENDRE.
Lundi i4 mars 1825, à trois heures après-midi , la com

mission des hospices civils de Liège, à ce dûment autorisée, 
exposera en vente aux enchères, dans la salle de ses séances , 
maison de St. Abraham , une maison , cour , grange , écurie , 
étable et dépendances, avec quatre bonniers quatre-vingt-trois 
perches dix aunes carrées de pré et terre en cinq pièces, le 
tout situé à Hamoir-Lassus. S’adresser, pour les conditions , 
au notaire Dumont.

Capitaux à placer sur billets, hypothèques et rentes , rue 
sur Meuse , n° 337 , à Liège.

La vente des biens des enfans Doulfet, qui avait été fixée 
à cejourd’hui devant Mr.jle ]uge-de-paix des quartiers de l’est 
et du nord de cette ville , en son bureau rue Neuvice , est re
mise à un autre jour pour motifs.
(181) A vendre de jeunes carpes et carpes à la lune , de deux 
et trois ans. S’adresser au jardinier de Terhove , près de 
Tongres.
(783) VENTE POUR CAUSE DE DÉCÈS]

Les enfans de feu Mr. Couclet feront vendre sous la direc
tion du Sr. P. H. J. Duvïvier, entrepreneur de ventes, ven
dredi il mars 1825, aux deux heures de relevée, à la maison 
mortuaire sise devant la Magdelaine , n° 264 , tout le mobilier 
consistant en batterie de cuisine , linges , habillemens d’hoin* 
me, litteries , haute et basse garderobes , tables , chaises et 
une quantité d’autres objets.

Pierre-Joseph Biersart, occupant la carrière dite Maquinay 
à la Reid, à portée de la chaussée entre Theux et Spa , fait 
savoir que cette carrière est en pleine activité : en consé
quence , ceux qui ont besoin de pierres de taille ou de chaux 
peuvent s’y adresser ; il se flatte qu'ils seront satisfaits tant 
par la qualité que par le prix’.

Mardi i5 mars 1825, il sera vendu publiquement et au plus 
offrant, par le ministère du greffier Macs, 3obeaux gros noyers. 
Les amateurs sont invités à se réunir ledit jour à 9 heures du 
matin , chez le sieur Charlier, aubergiste à Visé. Cette vente 
se fera argent comptant.

(161) A VENDRE PAR EXPROPRIATION FORCÉE.
i® Une maison de fermier, dont l’entrée est construite de 

chassis de bois, située en lieu dit Hellestrop , commune d’Au- 
bel, tenant an chemin qui conduit d’Aubel à Hagelstein, com
posée au rez-de-chaussée de deux places éclairées sur la cour, 
l’une par une croisée et l’autre par deux croisées construites 
construites de chassis de bois , et deux autres places sur 
le derrière , l’une éclairée par denx croisées construites 
de chassis de pierres de tailles , et l’autre éclairée par une 
croisée construite de chassis de bois. — Au premier étage il 
y a trois chambres dont deux prennent jour sur la cour par 
une croisée , chacune construite de chassis de bois , et la troi
sième éclairée sur le derrière par une fenêtre de bois ; il y a 
deux grandes caves.

La façade dudit bâtiment contient environ cinq aunes 
neuf cent quarante-deux lignes de hauteur sur onze aunes 
huit cent huitante-quatre lignes de largeur, le tout est 
bâti en pierres , briques, bois et argile et [couvert en pailles.

A côté de ladite maison ii y a une étable de vaches , bâtie en 
pierres, bois et argile, et couverte en pailles. La façade est 
d’environ cinq aunes neuf cent quarante-deux lignes de hau
teur et seize aunes six cent trente-huit lignes de largeur ; vis- 
à-vis de la maison du côté dn couchant, il y a une pièce ser
vant de fournil avec un four dedans, éclairée par deux fenêtres 
de bois et bâtie en pierres , briques et bois , et couverte en 
pailles.

A côté du fournil, il y aune étable dite rang de cochons , 
construite aussi en briques et bois, et couverte en paille.

2* Un beau jardin légumier à côté de l’étable des
du côté du nord, contanant environ trois perches. '•'acitj

3® Une cour devant ladite maison , renfermée par la l,a-
■.* tp — c— - - -. — - -1 * 1 ■jardin , le fournil et une fermeture en palissades , ladite 

et l’assise desdits bâtimens, contiennent environ deuxnpl
Ladite maison et bâtimens , jardin et cour , tiennent I'Perches

l’autre , et joiguent du levant et du midi au chemin
duit d’Aubel à Hagelstein, du couchant à la prairie d’---'C6î

1 assise,
4® Une petite prairie contiguë auxdits bâtimens , et c» 1 

quelle on passe pour arriver à la cour et à la maison en 1 
nant environ dix pèrehes sept cent nonante-neuf palmes !

5® Une prairie nommée la prairie d’Assise, tenant à la ■ 
son susdite dn côté du levant, et du nord ledit chemin 1 
Hagelstein, contenant environ cent septante-cinq perch/ 
arborée d’arbres fruitiers et close de haies vives. 1

6® Une autre prairie tenant à la précédente , contenant et 
viron deux cent dix-huit perches.

7® Un pré contenant environ quarante-trois perches, Klll, 
à la pièce précédente ; les trois pièces de fonds en pâtures n' 
précèdent sont contiguës et sont séparées l’une de l’autre si! 
lement par des haies vives.

8® Une autre pièce de prairie , contenant environ quarante 
trois perches, close de haies vives , tenant au chemin qu; 
d’Aubel à Hagelstein.

9® Une autre prairie nommée Pepertsoci, contenant emin 
soixante-cinq perches , arborée d’arbres fruitiers , close 4 
haies vives-ettenant audit chemin qui va d’Aubel à Hagelstà 

io® Une prairie d’environ huitante-sept perches, close ( 
haies vives, tenant audit chemin qui va d’Aubel à Hagelsteia 

Lesdits maison., bâtimens, étables, jardin, cour, pnj, 
ries et prés sont occupés et exploités par Larubert-Josepl 
Baltus , fermier , et le tout est situé au lieu dit Hellestrc 
commune d’Aubel, canton de ce nom, arrondissement s 
Verviers , province de Liège.

La saisie en a été faite par l’huissier Jean-Guillaume 
tlioleini, suivant procès-verbal en date du trente octobre 1] 
hait cent vingt-quatre , enregistré à Aubel, le deux novemlu 
suivant , ledit huissier muni d’un pouvoir spécial par procur;. 
tion chirographaire , en date du trente septembre mil Imitent 
vingt-quatre ^enregistré à Liège le seize octobre suivant, ni 
42 , fol. 127 , v® case 7. Reçu un florin trois cents.

Signé Lavalleye.
A la requête de Mr. Charles-Louis René baron de Potesli, 

madame Henriette-Frauçoise de Potesta , épouse à Mr. Loi 
Iguace-Marie baron de Yillenfagne de Yogelzanck, et de ci 
dernier qui l’autorise , tous rentiers , demeurant à Liège,pu 
mier arrondissement de la province de Liège ; de Mr. Joseph 
Marie-Louis de Potesta de Waleffe , rentier , demeurant pii 
sentement à Waleffe-St.-Pierre, canton de Bodegnée, arrs 
dissement de Huy , province de Liège , et de Mm Charlotte- 
Ernestine de Potesta, épouse à Mr. Nicolas Debonhommeé 
Haversin , et de ee dernier qui l’autorise, rentiers , demeurai 
à Serainchamps , province de Namur , tous héritiers 
sentant feu Mr. le baron Jean-René de Potesta de Waleffe/ 
co-intéressés, sur le Sr. Hubert-Joseph Bemelmans et lad» 
Catherine George, son épouse , propriétaires et négociai!, 
demeurant ensemble dans la commune d’Aubel, canton dut 

arrondissement de Verviers, province de Lieginom
Une copie entière dudit procès-verbal de saisie a été la® 

avant l’enregistrement à Mr. Michel Franssen , greffier dujaj 
de-paix du canton d’Aubel, demeurant à Hombourg, lequel 
visé l’original, et une pareille copie a également été lai* 
avant l’enregistrement à Mr. Jean Langlioor , mayeur de- 
commune d’Aubel, canton de ce nom , arrondissementdelti 

Tiers, province de Liège , lequel a aussi visé l’original.
Ledit procès-verbal de saisie a été transcrit au bureau M 

conservation des hypothèques de Liège , le trois novemb" 

mil huit cent vingt-quatre , vol. 2,7 , ri® 42 ; pareille transwf 
tion a été faite an greffe du tribunal civil de première instau« 
séant à Liège , le onze dudit mois de novembre.

La première publication du cahier des charges aura li® 
l’audience des criées du tribunal civil de première insfiB* 
séant à Liège, le lundi dix janvier mil huit cent vingt-®!

M' François Collin, avoué prèsleditjtribunal, domicilié» 1$ 
rue Grande-Tour, n°86, y patenté par la régence pourj11 
1824, le sept mai même année , article 2146 , est chargédf' 
cuper et occupera pour les poursuivans et saisissans sur b1“ 
saisie. F. Collin, avoué patenté comme dessus

Je suuooîgntî grenier du tribunal de première JnsiaflCß SCSI 
à Liège , certifie que conformément à l’article 682 du®*! 
de procédure civile, pareil extrait a e'té cejourd’hui i»s0i 
au tableau à ce destiné.

Fait à Liège , le douze novembre mil huit cent vingt-qoât,( 
Signé, Renardy , commis-greffier.

Enregistré à Liège, le treize novembre 1824, f°*- l3,! 
e. 7. Reçu un florin trois cents, subvention comprise

Signé Lacroix , pr. le receveur-
A --- l J ____ ___ J__ ..a (■Conforme : F. Collin, avofié patenté comme dessus, 6*claS.

Trois publications ayant été faites du cahier des charg0’ 
l’adjudication préparatoire a eu lieu le vingt-huit février » 
huit cent vingt-cinq, au prix de deux mille florins durovau®’ 
et 1 adiudication definitive est fivee et lie,, le lundi(
juin mil huit cent vingt-cinq , à dix heures du matin à Ii1]

dience des criées du tribunal civil de première instance s( 
à Liège , sur l’enchère susdite de deux mille florins.

F. Collin, avoué patenté commedessu®'

A Liège , de l’imprimerie de H. Lignas, éditeur du journal MATHIEU LAENSBERGII rue

0
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